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ACCORD CONCLU PAR UN MEMBRE AVEC UN AUTRE OU D'AUTRES
PAYS SUR DES QUESTIONS RELATIVES AUX REGLEMENTS

TECHNIQUES, AUX NORMES OU AUX PROCEDURES
D'EVALUATION DE LA CONFORMITE

NOTIFICATION

Aux termes de l'article 10.7 de l'Accord, "Chaque fois qu'un Membre aura conclu avec un autre ou
d'autres pays un accord portant sur des questions relatives aux règlements techniques, aux normes ou aux procédures
d'évaluation de la conformité et qui peuvent avoir un effet notable sur le commerce, l'un au moins des Membres
parties à l'accord notifiera aux autres Membres, par l'intermédiaire du Secrétariat, les produits qui seront visés
par l'accord, en décrivant brièvement celui-ci." Le Secrétariat a reçu la notification ci-après au titre de
l'article 10.7.

1. Membre adressant la notification: POLOGNE

2. Titre de l'accord bilatéral ou plurilatéral: Accord de coopération entre le PCBC et l'Institut
d'essai et de certification VDE (Allemagne) signé le 26 avril 1996

3. Parties à l'accord: Centre polonais d'essai et de certification; Institut d'essai et de
certification VDE (Allemagne)

4. Date d'entrée en vigueur de l'accord: Date de la signature

5. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier
national): Produits électrotechniques

6. Questions sur lesquelles porte l'accord (règlements techniques, normes ou procédures d'évaluation
de la conformité): Procédures d'évaluation de la conformité

7. Description succincte de l'accord: Les produits électroniques peuvent obtenir la marque de
sécurité polonaise sur la base des rapports d'essai du VDE sur demande du fabricant, à condition
que celui-ci présente une notification de résultats d'essai (CCA) ou un certificat d'essai CB pour
ses produits et qu'aucun essai additionnel ne soit requis par la législation polonaise. Le PCBC
reconnaît les rapports du VDE dans la mesure où les prescriptions polonaises en matière de
sécurité et de compatibilité électromagnétique (CEM) sont prises en compte par les
normes DIN VDE.

8. Pour tous renseignements additionnels, s'adresser à: Comité polonais de normalisation, point
national d'information OTC/OMC, ul. Elektoralna 2, 00-950 Varsovie, n de télécopie:
+48 22 624 71 22 (renseignements de caractère général); ou Centre polonais d'essai et de
certification, ul. Klobucka 23 A, 00-699 Varsovie, n de télécopie: +48 22 647 12 22
(renseignements détaillés)




